
Contexte

Limite communale

Limite de zone

Parcelles

Bâti

Zonage

UCV1 : Centre Village ancien

UCV2 : Centre-Ville actuel 

UR1 : Quartiers d’habitations constitués sous formes de résidence 

UR2 : Quartiers d’habitations mixtes

UR3 : Quartiers de maisons isolés ou groupés

UR4 : Secteur Fossé Pâté

UE : Equipements collectifs

UE1 : Equipement - future mosquée

UAE : Activités économiques

A : Agricole

N : Naturel

N* : Naturel

Protection paysagère et environnementale

Espace boisé classé (au titre de l'article L.113-1 du Code de l'urbanisme)

Lisière en Site Urbain Constitué (au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme)

Lisière hors Site Urbain Constitué (au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme)

Espace paysager remarquable (au titre de l'article L.151-23 du Code de l'urbanisme)

Zone humide effective (au titre de l'article L.151-23 du Code de lrubanisme)

Zone de protection rapprochée aqueduc

Ru

Protection patrimoniale

Bâti remarquable (au titre de l'article L.151-19 du Code de l'urbanisme)

Protection spécifique

Emplacement réservé (au titre de l'article L.151-41 du Code de l'urbanisme)

Emplacement réservé pour mixité sociale (au titre de l'article L.151-41 du Code de l'urbanisme)

Servitude T1

Secteur d'Orientation d'Aménagement et de Programmation 
(au titre de l'article L.151-6 et L.151-7 du Code de l'urbanisme)

Secteur de plan masse

Règle particulière d'implantation et de hauteur

Marge de retrait

Secteur de hauteur spécifique

Plan d'exposition au bruit (PEB)

Zone A

Zone B

Zone C

Transport

Périmètre de 500 autour de la gare


